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RtrPTIBL]OUE DU BEN]N

PRESIDENCE Dq LA REPUBLIOUE

D'ECFj]T N'91-56 du 22 Mars 199f

l.lodifiant dans Ie cadre des Eleolions
Consulaires de 1 99f ,. Jes dlspositions
des r\rticles Nos 49 et 65 du Décret
portant approbation dds Statuts de ]a
Chanbre de Commerce et drlndustrie
du Bénin.

I,E PRESIDENT DE ], \ RT]I'UBLI8UE,

CHEF D: LI trTJ.TI
.CTMF DU GOUV.]R]IX ENT,

1a Loi No 9O-Of2 du 11 Décenbre '199O portant Constltutioa dc
1a Répub1j que drl Rét].rn i

.Ja Loi No 92-022 du 06 Aott 1l.c-2 portant ïnstitution dlune
'.Chaxobrê de Comnerce et dtlndustrie du Bénin ;

Ia Déci-sion llo 91-042 /HCR/I,T du JO Mars 1ÿÿ1 pôrtant prgclama-
tion des résultats définitifs du deuxiène tour des élections
présidentielfes du 24 Mars 1991 ;

Ie Décret No 91 -'1 76 du 29
Gouverrtement ;

Juillet 1991 portant composition du
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1e Décret No 92-6'1 du 10 l{ars
nisatlon et foncti.onnement du
Tourisme;

1992 portant attributlons, ôrga-
i'rin16tère du Commerce et clu

Ie Décret N. 9J- fO du 1/ Férri-er 199J portant alTrobation
des Statuts cte fa Chanbre de Colrlleroe et dIIndustrie drt Bénin

Proposition du Ministre du Conmerce et du Tourisme

Conseil, des lvlini Értres gntendu en sa géEnee du 02 Féwrier 1!Çf

DECRETE:
Article 1er.- Dans 1e cadre des élections consul-aires de 199J, l-es
dé]als iq)artis aux électeurs pour sê pourvoir d.evant Ies juridic-
tions contre toutes inscriptions, racliations, omissions de Laliste électorare et pour é1ever toutes réel-aÂations sur l-a régulari-té et Ia Èincérité des él-ections sont exceptionnellement rareiés de
TRENTE (3o) jours à SIX (6) jours.
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Artic-le 2.- En applicatl-on de lrarticl-e 1er ci:-dessus, 1es disposi-
tions des articles Nos 49 et 6f d.es Statr:ts de 1a Chanbre de Commerce
et dtlndustrie du Bénin sont modifiées comme suit :

x Article 49.- Les llstes provisoires sont établles confor-
oe ilent au cafend ier arrÉté par Ia Com.uissl on Electprale prévue à

llarticle 48 ci-dessus, et ce, suivant Jes lnstmotions clu Mlnlstre
de T\:teIIe de 1a Chanbre de Commerce et dtfndustrie.

LEs 11stes elnsl anrêtées .sont publiées au ,.lournaI
Offlqiel cu à tous Ies bulletins drannonces l-égafes de Ia Rénubltque
du Bénin. Cette insertion constitue notificatiôn aux tntéresèés dd
leur lnsitsipti.on ou de leur radiation.

Les 1lstes sont éga1e;-rent affichées dans 1es. C.ircons-
cr4frtions Urbaines ou Sgus-Préfec üures.

, Un déJ-ai de Six (06) 3ours à corpter d,e l-a date de
publication de Ia l-iste est irpartl ar:x électeurs pour se pourv.ir
devant 1e I'rj-burral de F'r.e-i èr.e Instance dans ]-e ressôrt duquel se
1:rû:ÿe 1e siège de 1a Circonscr j.ption EJectorale dont dépend. l relæc-
teur, contre toutes inscriptions, radlation, onissions de la liste
électorafe.

* ÂC!igle=6L.- Dans 1es Six (06) Jours qui suivent ltins-
orlptlon atrTcjüffiT-officiel- ou au Buitetii atAnrionces l,Égales du
résuLtat du secrutln, tout électeur orL 1e Plinistre de Tutel.le a ledroit dré1ever une réclamation sur 1a régularité et Ia sincérité-àes
élections. Les cas de nullité partie].le ou absolue des opé::ations
électoral-es ne peuvent être què 1es suavants ;
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1rélection nta pas été
tes I

faite selon fes formes prescrl-

1e scrutin nra
les manoeuvres

pas été libre
fraucluleure s

ou il- a été violé par

jugées par

) iJ y a incapacité 1éga1e dans l-a personne de f tun Âu
de plusieurs élus .

Les contestations sur ]-a vaLidité des élections sont
Ia Chambre Administrative de la Cour Suprême.

Dans l-e cas drannuletion des
11 est procédé dâns fes neilleurs défais
les SOIXANIE (6O) jours qui suivent, à la
é1ectora1 pour de nouveJ.les élections.

opérations é1êctorales,
et au pJ-us tard dans
convocation du corps

+Ij.i§-- ].e.J r- Le l4inistre du Co,uuerce et du Tôur!-me.,
ltlndustrie et des Petites et Moye:tnes Entreprises,
Travaux Pubfics et des Transports, 1e l,{inistre de ia
de 1a Législation et J.e t4iniitre àe ltIntérieur, de

l-e MinLstre
1e Ministre
Justice et

la Sécurité

de
des

et
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de I r Administration lerritoriale sont chargés, chacun en ce qui 1e
concerne, de lrapplication du présent Décret qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires et sera publ-ié au Journal- Officie1.

Fait à CITTOIJOUT 1e 22 Mats 1993

Par Ie Président de )-a République,
Chef de 11Etat, Chef du Gouverneuent,

Nlcéphore S0GL0

Le l{inistre dtEtat, Secrétaire
Général à ].a Présidence de la

République,

ÉYDésiré V FA

Le Nlinistre de frfndustrle
et des Petites et l4r-ryennes

Entreprises,

Le l.[inistre du Co:unerce et

Rieobert ÈÂD ]KPO

Le l'linistre tfe 1r Intérieur,
de la Sécurité et de l-rAdmi-
nistration Terrltoria

du Tourisme, _r

i1

Èérnard HOUEGI{OI,I

Le Ministre de la Justice
et de la Législ"ation,

À,j,/ "t
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Richard AD JAHO Yves rEHOLIESSI

liati ons
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